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POINT D’AVANCEMENT MANDAT 2008-2014
Comme prévu, voici un point d’avancement des actions et réalisations conduites au cours de ce mandat. Il ne s’agit pas d’une analyse qualitative, en conséquence toute appréciation en est écartée.

Les différentes actions de notre projet se répartissent, je le rappelle, selon les cinq thèmes suivants correspondant aux cinq groupes d’organisation  de l’équipe.

La présentation se scindera en deux parties :
I/ Ce qui était prévu dans notre projet de mandat, qui a été réalisé ou pas, et si non pourquoi.
II/ Ce qui n’était pas prévu et qui a été réalisé.

( ( ( ( (
I/ PREVU, REALISE OU PAS
1. AMELIORER LA DEMOCRATIE PARTICIPATIVE, COMMUNIQUER LE PLUS LARGEMENT POSSIBLE, PREPARER LES JEUNES GENERATIONS A LA GESTION PUBLIQUE
· Mettre en place un Conseil Consultatif Communal : réalisé (fonctionne à 80 %),
· Augmenter la fréquence des réunions de quartier : en cours, (une prévue à la mi-mandat et une autre avant la fin du mandat),
· Accentuer la communication par la création de supports complémentaires : réalisé (Petit Journal, site internet et systématisation des informations municipales),
· Susciter l’installation de l’ADLS Haut Débit : en cours, (efforts réalisés mais reste à faire pour certains quartiers), 
· Créer un Conseil Municipal d’enfants : en cours, (début d’action, dossier quasiment prêt, constitution d’une équipe pour participation),
2. APPORTER CONFORT ET AGREMENTS A NOS CITOYENS, PROTEGER DURABLEMENT NOTRE ENVIRONNEMENT

· Travaux
· Aménager les autres entrées de la Commune (Laudun, St Victor et Lirac) jusqu’aux panneaux d’agglomération à l’identique de l’Avenue Sembrancher : en cours (ouverture du 1er tronçon à la rentrée 2008),suite programmée.
· Environnement
· Accentuer la protection physique des zones naturelles (pinède) par un entretien systématique : réalisé (entretien annuel sur conseil ONF).
· Aménager une aire d’accès à la forêt de pins et au parcours de santé : réalisé
· Mener des actions de sensibilisation des enfants à la protection de l’Environnement : en cours : dates à fixer,

· Réseaux
· Renforcer les réseaux EDF selon besoins et rapidement les postes Domaine et Trimaille : réalisé (maîtrise réglementaire par le PLU),

· Poursuivre la dissimulation de réseaux secs (EDF, Télécom, EP) en commençant par les rues Nostradamus et J. Guillard : dossier en cours, Route de Laudun  : réalisée 
· Dissimuler les lignes moyenne tension quartiers Lauze et Coste Evesque : reste à faire
· Créer un réseau pluvial urbain quartier Vérunes et Moulin Neuf : réalisé 
· Prévoir des réseaux de pluvial urbain selon les besoins déterminés par l’étude hydraulique en cours : action en fonction de l’étude
· Installer une cabine téléphonique près du centre ville : projet abandonné, ne répond plus aux besoins
3. MAINTENIR NOTRE QUALITE DE VIE ET NOTRE IDENTITE, DEVELOPPER L’EMPLOI, OFFRIR DES COMMODITES, AUGMENTER NOS RECETTES, PRESERVER NOTRE TRANQUILITE ET CIRCULER EN TOUTE SECURITE 

· AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

· Réguler l’urbanisation grâce aux procédures de ZAC et de lotissements : réalisé (création de ZAC, opérations d’ensemble). A renforcer dans le cadre de la prochaine révision du PLU (cours de mandat).
· Imposer 10 % d’accès à la propriété pour les ménages St Laurentais à revenus modestes lors d’opérations d’ensemble (ZAC, lotissements…) réalisé (ZAC Fontagnac - La Treille).
· Assurer juridiquement la protection des zones naturelles d’appellation (N et A du PLU) : réalisé
· Faire « vivre » la ZPPAUP pour accélérer l’amélioration du cadre de vie : en cours, (à améliorer, taxation sur panneaux publicitaires, interdiction de panneaux photovoltaïques dans le centre ancien, relance de l’action enduits clôtures et optimisation du résultat de + 20 % d’enduits réalisés)    
· Faire aboutir l’étude hydraulique contradictoire dans la perspective de « libérer » une majeure partie du foncier déclaré inondable par l’Etat, après les inondations de 2002 : en cours  
· Demander le passage par St Laurent d’une ligne de bus vers Avignon : réalisé 
· ECONOMIE

· Réaliser la partie sud du Parc d’activités de Tésan : en cours  
· Soutenir l’activité économique existante : réalisé. Action permanente. 
· Aider les commerces qui le souhaitent (ex : le Café) à se maintenir au cœur du village : réalisé 
· Favoriser l’installation d’activités supplémentaires dans le centre historique : difficulté liée à la législation mais relance d’actions auprès de la Chambre Consulaire 

· SECURITE CIVILE

· Mettre en œuvre un plan de circulation général en concertation avec les riverains : Plan de circulation établi .Commencement de la mise en application par la rue A. Martin.
· Installer des dispositifs routiers, de nature à faire ralentir les véhicules et protéger les piétons : réalisé (stop boulangerie, plateaux transversants Baron Leroy, Moulin Neuf..). A poursuivre selon plan de circulation.
· Susciter la création d’un passage sécurisé pour accéder au Parc de Tésan (vélo, piétons…) : réalisé (passage piétons matérialisé et éclairage complémentaire à venir)
4. MULTIPLIER LES RENCONTRES CONVIVIALES, OFFRIR UN CONTEXTE ACCUEILLANT A NOS VISITEURS, SOUTENIR LES PERSONNES EN DIFFICULTE 
· ANIMATION
· Créer une salle polyvalente omnisports pour développer les activités sportives et de loisirs : en cours  (achat du foncier).
· Construire des locaux associatifs et adapter l’existant : pas réalisé
· Aménager l’Espace P. Guigue (les arènes) pour les manifestations de plein air : pas jugé utile pour l’instant
· Reprendre l’idée des « Donjonales » et proposer une journée médiévale festive : lourd budgétairement. Par conséquent, on privilégie les festivités en cours d’année. Toutefois, on n’abandonne pas le projet.
· TOURISME
· Favoriser le développement des structures d’accueil et soutenir l’activité touristique : réalisé (fort soutien à l’O.T.). Accroissement du nombre de lits de tourisme.
· Créer un  Musée – Habitat Rural de l’époque début XXème siècle : projet abandonné, trop lourd financièrement. (voir Info Municipale printemps 2009) 
· Faciliter l’installation d’une Maison des produits du Terroir St-Laurentais dans le centre historique : une réunion sera organisée avec des producteurs locaux intéressés par le projet
· Renforcer le partenariat Office de Tourisme- Associations-Municipalité : réalisé. A maintenir.
· SOCIAL
· Favoriser la création d’emplois : réalisé, (installation d’entreprises réalisée et à venir.)
· Utiliser les contrats aidés par l’Etat à des fins d’intégration dans la vie active : réalisé
· Accompagner le maintien à domicile des plus âgées : réalisé (téléassistance, présence 30 …) 
· Susciter la création de structures d’accueil et de soins notamment pour les personnes âgées : difficultés à obtenir des autorisations
· Favoriser l’installation de professions de santé absentes sur la commune : réalisé, (pédicure, podologue, opticien, ainsi que développement des structures existantes) 
· Mettre en place des navettes pour les personnes à mobilité réduite : réalisé (mise en service dans l’été)

5. DEVELOPPER LES SERVICES ENFANCE, SCOLARITE, ADOLESCENCE, CONTINUER A METTRE EN VALEUR NOTRE PATRIMOINE, AMELIORER LE CADRE DE VIE URBAIN
· EDUCATION

· Démarrer la crèche halte garderie dans de bonnes conditions pour tous les bébés St-Laurentais : réalisé
· Disposer d’un moyen de transport collectif pour les scolaires : réalisé (minibus)
· Faire vivre les cours de musique, d’Anglais et de soutien en milieu scolaire : réalisé
· Travailler en partenariat avec les conseils d’écoles : réalisé
· Améliorer le local Jeunes : réalisé 
· PATRIMOINE
· Continuer à surveiller et entretenir tous les éléments du patrimoine bâti : réalisé et en cours
· S’assurer du bon entretien des propriétés communales y compris mobilières : réalisé et  en cours (contrats d’entretien systématiques et suivis)
-   Poursuivre la mise en valeur des remparts : réalisé et en cours  (rue des remparts et J. Guillard).                                                   (Protection réglementaire par le PLU) 

 
· CADRE DE VIE
· Aménager les giratoires de la Croisette de façon à rappeler les caractéristiques du village : réalisé pour le giratoire de Parc de Tésan, et difficulté pour le giratoire de la RN : à relancer dans le cadre communautaire
· Continuer l’aménagement des rues et places du centre historique : réalisé en partie, (ex. place du Platane, Monuments aux Morts). A poursuivre.
· Renforcer l’action « ravalement de façades » par l’accentuation des aides : réalisé action doublée
· Installer d’autres cache-conteneurs dans le centre : réalisé
· Disposer des canisettes pour la propreté du village : en cours, Jardin du Saint et Square M. Chevalier 

II/ PAS PREVU MAIS REALISE
( Travaux
· Remise en état des voiries suite aux inondations,

· Ralentisseurs avenue Baron Leroy, 
· Installation de trois stations de remplissage,

· Branchement eau sacristie église,
· Réfection de la toiture de l’école élémentaire, 1ère tranche
( Environnement
· Remplacement de colonnes à déchets et repositionnement des emplacements,
Mise en service de composteurs individuels,

( Réseaux
· Renforcement du poste Bombu,  
· Création de points lumineux
(ECONOMIE

· Soutien de l’activité économique : action municipale permanente d’aide aux acteurs économiques.

· Création d’activités  absentes auparavant sur la commune (Banque, contrôle technique auto…et divers commerces ou entreprises….).

(Sécurité civile
· Fermeture prochaine des accès à la RN 580 des quartiers La Lauze et Ventabren,

· Remise en état d’une piste DFCI, forêt de pins
· Plan communal de Sauvegarde (parution prochaine)
· Amélioration et généralisation de la signalisation verticale et horizontale

· Dénomination de voies, lieux et bâtiments.
( SOCIAL
· Acquisition d’un défibrillateur
· Mise en place de permanences sociales

· Permanence en mairie avec le F.N.A.T.H. (Fédération Nationale des Accidentés du Travail et des Handicapés) le 1er mercredi de chaque mois de 10 H à 11H.
( EDUCATION

· Amélioration continue des locaux scolaires (peinture, mobiliers, pergola…).
( DIVERS
· Acquisition  d’un véhicule électrique pour entretien du village
· Acquisition d’un tracto-pelle
Cette liste n’est pas véritablement exhaustive, mais contient l’essentiel de l’action municipale du premier tiers de mandat.

La proportion des réalisations correspond sensiblement au planning du Projet, même si quelques évènements (inondations…) nous obligent à revoir notre programme.

La suite de notre action dépendra sans doute fortement de la forme que prendra l’intercommunalité…. et qui est encore un peu une inconnue à ce jour.
Nos différents supports de communication vous tiendront évidement informés des principales étapes.
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